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Organe de l'Union syndicale suisse

Paraît six fois par an
N°4- 1989-8 Ie année

REVUE
SYNDICALE

SUISSE

Femmes de l'USS: les documents d'un congrès

En mars de cette année, les femmes de l'USS se réunissaient en congrès.
C'étaient les 9 et 10 mars, à Berne.
Un congrès qui s'est avéré particulièrement fructueux, comme le montrent
les documents qui y furent arrêtés, après discussions nourries, et que nous
publions ci-après.
Le premier document est celui des «Actions positives». Il s'agit essentiellement

d'un catalogue, commenté et motivé, des principales mesures qui
doivent permettre d'appliquer dans la réalité têtue des entreprises et, bien
sûr, des syndicats aussi, le principe de l'égalité entre femmes et hommes.
A l'heure où la loi (article constitutionnel sur l'égalité), déjà si maigre en
soi, n'est guère parvenue depuis 1981 (entrée en vigueur de l'article précité)
à trouver forme concrète, à l'heure où les tares d'une culture à forts relents
machistes grèvent souvent très lourdement le principe de l'égalité à tout
point de vue, ce document, précis et serré, constitue une sorte d'ultimatum
bienvenu. Que ne faut-il, en effet, pour que les choses progressent en cette
matière? Les leçons de l'histoire vers l'égalité sont assez explicites à ce sujet
pour que nous n'ayons pas à en aligner les exemples indéniables. Ce thème
devra être repris à l'occasion du prochain congrès de l'USS en 1990. En
effet, impossible d'en arriver à l'égalité si les hommes n'ont pas reconnu
eux-mêmes le bien-fondé d'une telle justification et rechignent à passer aux
actes.
Le deuxième document que nous publions est celui des «Thèses sur le

travail de nuit». Qui suit les actuels tressaillements internationaux (remise
en cause de la Convention no 89 de l'OIT sur l'interdiction du travail
nocturne des femmes dans l'industrie) et nationaux (révision en cours de

la loi suisse sur le travail), qui sait aussi la pression intéressée que les

milieux patronaux exercent dans le seul but d'éponger certains investissements

et d'assurer des profits face auxquels la santé des travailleuses et
travailleurs compte pour beurre, qui donc connaît déjà certains aspects de

ce problème comprendra derechef l'importance de ce deuxième document.
Outre les résolutions adoptées par les congressistes féminines, dont les
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